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Sonergia & les CEE



Qui sommes - nous ?



À propos de nous

15 Années d'expérience
Expertise reconnue dans le secteur

145 Collaborateurs
Équipe nationale dédiée

100 000 Chantiers valorisés
Projets d'économies d'énergie

TOUTES RÉGIONS
RÉSIDENTIEL COLLECTIF
CLÉMENCE CAVELIER 

Notre mission : optimiser et financer vos projets
de performance énergétique et de décarbonation

Siège 
à Marseille

Bureaux 
à Paris

OLIVIER NIEL



Répartition par secteur d’intervention
Projets B2B engagés en 2025

CA 2024
Sonergia

98,7
MILLIONS €

33% Industrie

23% Tertiaire
13% Résidentiel

1%Réseaux7% Agriculture

22% Transport

Maisons, copropriétés, 
logements sociauxÉcoles, bureaux, 

hôpitaux, mairies

Usines, sites industriels, 
agro - alimentaire, 
pharmaceutique, 
cosmétique

Intermodal, 
fret ferroviaire, 
électrification

Éclairage public, 
chaleur

Serres maraîchères
& horticoles



Des équipes spécialisées 
tout au long de votre projet 

Simplification administrative

et conformité des dossiers

Sécurisation des dossiers 
de primes 

L’équipe Ingénierie & Services / 
Chiffrage analyse les opportunités 
de financement et vous apporte 
des conseils techniques.   

L’équipe Juridique & réglementaire 
analyse les changements 
réglementaires tout au long de 
l’année et apporte une réponse à 
vos interrogations juridiques. 

Conseils techniques et offres 
de financement associées

Veille réglementaire 

L’équipe Valorisation CEE & 
Contrôles vérifie la conformité 
des dossiers et les contrôle.

L’équipe Finance vérifie les devis et 
procède au versement de la prime 
en 15 jours à réception de la facture

2 personnes dédiées à votre projet : 

• 1 interlocuteur de proximité 
Nos équipes d’Ingénieurs d’affaires 
sont répartis sur toute la France

• 1 chargé de valorisation

+
LeL’équipe Commerciale & 

Partenariats vous présente les 
offres adaptées à vos besoins.

L’équipe Marketing & 
Communication vous informe sur le 
marché, la réglementation et vous 
accompagne pour consolider le 
partenariat via des actions de 
communication. 



Le dispositif
des CEE



Le dispositif des CEE

Le dispositif des CEE repose sur une obligation de réalisation 
d’économies d’énergie imposée par les pouvoirs 
publics aux vendeurs d’énergie (les « obligés ») qui doivent 
atteindre un objectif fixé sur 4 ans en fonction de leur volume 
de vente.

Ces financements sont nécessaires pour les bénéficiaires qui 
mettent en œuvre des travaux d’économies d’énergies et pour 
les partenaires porteurs du dispositif au travers de leurs offres.

Un dispositif réglementaire 

Une solution de financement 



Les acteurs des CEE

Acteur Rôle

État Fixe les règles du jeu et contrôle.

Obligés
(fournisseurs d'énergie)

Financent les travaux via des primes CEE 
pour atteindre leurs objectifs (quotas CEE).

Délégataires 
(Sonergia)

Pilotent les projets, montent les dossiers,
assurent la conformité.

Installateurs Réalisent les travaux.

Bénéficiaires 
(entreprises et 
industriels)

Profitent des travaux et de la prime CEE.

BÉNÉFICIAIRES

DÉLÉGATAIRES

OBLIGÉS

ÉTAT

CEE

QuotasC
EE

Preuves des 
travaux

ÉCONOMIES D’ÉNERGIE

LE FONCTIONNEMENT DES CEE

Objectifs CEE

Primes CEE



Qu’est - ce qu’une fiche d’opération d’économie 
d’énergie (FOST) ?

Pour faciliter le financement d’actions d’économies d’énergie, 
des fiches d’opérations dites standardisées ont été définies. 

Dans chaque fiche d’opération est définie :
• le montant d’économies d’énergies (en kWh ) 
• réalisé sur une période donnée ( cum ulé) 
• pour un type de projet
• la perte de valeur du produit dans le temps ( ac tualisé)

On parle alors de kWh cumac (kWhc ).

Les opérations plus complexes peuvent être accompagnées 
dans le cadre d’ opérations spécifiques.

https://www.sonergia.fr/pdf/FOST/IND-UT-102.pdf
https://www.sonergia.fr/pdf/FOST/IND-UT-102.pdf
https://www.sonergia.fr/pdf/FOST/IND-UT-102.pdf
https://www.sonergia.fr/pdf/FOST/IND-UT-102.pdf


Mentions obligatoires Fiches techniques Outil de chiffrage 
personnalisé

Note de
dimensionnement

Des cahiers des charges par fiche CEE pour
structurer et standardiser les attentes vis- à - vis
de la réglementation pour nos partenaires .

PV de réception

Nos outils pour faciliter vos projets CEE

https://www.sonergia.fr/pdf/B2B/FICHE_mentions-obligatoires_devis-facture-PM.pdf
https://sonergia.fr/pdf/FOST/__Listes_FOST/Sonergia_Fiche-BAT_FOST.pdf
https://www.sonergia.fr/pdf/B2B/SONERGIA_fiche-chiffrage.pdf
https://www.sonergia.fr/pdf/B2B/SONERGIA_fiche-chiffrage.pdf
https://www.sonergia.fr/pdf/B2B/SONERGIA_fiche-chiffrage.pdf
https://www.sonergia.fr/pdf/B2B/FICHE_mentions-obligatoires_devis-facture-PM.pdf
https://www.sonergia.fr/docx/BAT-EQ-127(v.A35.3)_note-dimensionnement.docx
https://sonergia.fr/pdf/FOST/__Listes_FOST/Sonergia_Fiche-BAT_FOST.pdf
https://sonergia.fr/pdf/FOST/__Listes_FOST/Sonergia_Fiche-BAT_FOST.pdf


Fiche technique

https://sonergia.fr/pdf/FOST/FT/BAT-TH-140_fiche-technique.pdf


Secteur 
Bâtiments 
tertiaires



Les enjeux énergétiques 
liés au tertiaire

60% : c’est l’objectif de réduction de la 

consommation d’énergie finale du secteur 
tertiaire en 2050

237 TWh de consommation finale énergétique, 

soit 16% du total en France pour 2023

28 Md € de dépense d’énergie finale en 2022 

(+18% en un an)

Réduction des coûts opérationnels
Diminuer les dépenses énergétiques 
dans des contextes à forte occupation

Conformité réglementaire
Respect des normes comme la
réglementation environnementale
(RE2020) encourageant la rénovation 
énergétique du tertiaire

Démarche durable
S’engager dans une démarche durable,
alignée avec votre politique RSE



75ème arrêté 
Projet de rénovation 
globale tertiaire 
Coup de Pouce tertiaire 
et résidentiel collectif 



Focus évolution PAC
à compter du 1er janvier 2026

BAT - TH- 113

BAT - TH- 162 “Système géothermique” – Coup de Pouce 
x5

BAT - TH- 163 “Pompe à chaleur de type air/eau” – Coup 
de Pouce x3

BAT - TH- 164 “Pompe à chaleur de type eau/eau ou eau 
glycolée/eau” – Coup de Pouce x4

SUPPRESSION



Focus évolution PAC
à compter du 1er janvier 2026

BAR - TH- 166

BAR - TH- 178 “Système géothermique” – Coup de Pouce 
x5

BAR - TH- 179 “Pompe à chaleur de type air/eau” – Coup 
de Pouce x3

BAR - TH- 180 “Pompe à chaleur de type eau/eau ou eau 
glycolée/eau” – Coup de Pouce x4

SUPPRESSION



Coup de Pouce « Chauffage des bâtiments 
résidentiels collectifs et tertiaires »

SONERGIA est signataire de la charte « Coup de Pouce 
chauffage des bâtiments résidentiels collectifs & tertiaires », 

permettant une bonification des montants de primes

x5Jusqu’à



Bureaux
Mise en place d’une PAC air/eau

DONNÉES DU PROJET

• Zone climatique H3

• Siège d’une banque

• 126% < Etas < 175%

Surface chauffée (m ²) 3 000

Travaux réalisés
Ancienne fiche 

(GWhc)

Fiche en vigueur 

(GWhc)

Coup de Pouce* 

(GWhc)

Mise en place d'une 

PAC air/eau
0,9 2,5 7,6

Total (G W hc) 0,9 2,5 7,6

TO TAL (€) 5 616 € 15 120 € 45 360 €

PROPOSITION DE PRIME SONERGIA

Valorisation CEE 

Sonergia (€/GWhc)
6 000 €

Montant total de 

l'investissement (€)

x2,7 x8

*sous réserve d’éligibilité



Collectivités
Mise en place d’une PAC air/eau

DONNÉES DU PROJET

• Zone climatique H3

• Mairie

• 126% < Etas < 175%

*sous réserve d’éligibilité

Surface chauffée (m ²) 2 000

Travaux réalisés
Ancienne fiche 

(GWhc)

Fiche en vigueur 

(GWhc)

Coup de Pouce* 

(GWhc)

Mise en place d'une 

PAC air/eau
0,6 1,7 5,0

Total (G W hc) 0,6 1,7 5,0

TO TAL (€) 3 744 € 10 080 € 30 240 €

PROPOSITION DE PRIME SONERGIA

Valorisation CEE 

Sonergia (€/GWhc)
6 000 €

Montant total de 

l'investissement (€)

x2,7 x8



Santé
Mise en place d’une PAC air/eau

DONNÉES DU PROJET

• Zone climatique H3

• Hôpital

• Puissance thermique nominale 
> 400 kW

• 3,4 ≤ COP < 4

Surface chauffée (m ²) 15 000

Travaux réalisés
Ancienne fiche 

(GWhc)

Fiche en vigueur 

(GWhc)

Coup de Pouce* 

(GWhc)

Mise en place d'une 

PAC air/eau
3,5 9,9 29,7

Total (G W hc) 3,5 9,9 29,7

TO TAL (€) 20 790 € 59 400 € 178 200 €

PROPOSITION DE PRIME SONERGIA

Valorisation CEE 

Sonergia (€/GWhc)
6 000 €

Montant total de 

l'investissement (€)

x2,9 x8,5

*sous réserve d’éligibilité



Enseignement
Mise en place d’une PAC air/eau

DONNÉES DU PROJET

• Zone climatique H3

• Lycée

• Puissance thermique nominale 
> 400 kW

• 3,4 ≤ COP < 4

Surface chauffée (m ²) 5 000

Travaux réalisés
Ancienne fiche 

(GWhc)

Fiche en vigueur 

(GWhc)

Coup de Pouce* 

(GWhc)

Mise en place d'une 

PAC air/eau
0,8 2,4 7,2

Total (G W hc) 0,8 2,4 7,2

TO TAL (€) 5 040 € 14 400 € 43 200 €

PROPOSITION DE PRIME SONERGIA

Valorisation CEE 

Sonergia (€/GWhc)
6 000 €

Montant total de 

l'investissement (€)

x x

*sous réserve d’éligibilité



Rénovation globale 
tertiaire

L’approche globale consiste à 
déterminer et à mettre en œuvre un 
bouquet de travaux optimal sur le plan 
technico - économique



La rénovation globale tertiaire,
qu’est - ce que c’est ?

« Rénovation thermique globale d’un 
bâtiment existant du secteur tertiaire »

Une mobilisation de l’intégralité des 
travaux de performance énergétique en 
tertiaire soutenue par des bonifications 
par geste dont au moins deux concernant 
l’enveloppe du bâtiment

L’objectif ? Encourager les 
rénovations volontaristes

Une liste de fiches éligibles 
bonifiées par un coefficient propre 
à chacune dès lors qu’elles sont 
utilisées dans le cadre d’une 
rénovation globale

La prime CEE totale correspond à 
la somme des différents gestes 
bonifiés

Fonctionnement 



Quelles sont les conditions d’éligibilité ?

• Au moins deux postes de travaux traitant l’enveloppe du bâtiment sont mis en œuvre (au moins 
50% des surfaces du bâtiment concernées par chaque poste de travaux choisi font l’objet de 
travaux).

• Le cas échéant, le bénéficiaire justifie l’exclusion des postes de travaux relatifs à la ventilation, 
la production de chauffage et d'eau chaude sanitaire du bouquet de travaux optimal sur le 
plan technico - économique.

• Un délai maximal de quarante mois sépare l’engagement de l’opération de son achèvement.

• Les travaux, pour être éligibles, relèvent de la maîtrise d’ouvrage du propriétaire ou du 
gestionnaire du bâtiment .

• Le bénéficiaire de l’opération est le propriétaire ou gestionnaire du bâtiment . 

• Les fiches CEE utilisées dans le cadre de cette opération ne peuvent donner lieu à une 2nde

délivrance de CEE ultérieurement.

Projet de fiche – en attente de publication



La fiche rénovation globale tertiaire ne peut être utilisée qu’une fois par bâtiment .

Les travaux éligibles concernent les travaux mentionnés dans les fiches d’opérations 
standardisées suivantes et respectent les conditions d’éligibilité propres à ces fiches :

Quels sont les projets concernés ?

Isolation CVC Process

 Minimum 2 gestes

BAT - TH- 125
BAT - TH- 126
BAT - TH- 158
BAT - TH- 159
BAT - TH- 142
BAT - TH- 116

BAT - TH- 162
BAT - TH- 163
BAT - TH- 164
BAT - TH- 127
BAT - TH- 157 BAT - EQ - 130

BAT - EN- 101
BAT - EN- 102
BAT - EN- 104
BAT - EN- 107
BAT - EN- 113



Quels sont les projets concernés ?

BAT - EN- 107
Isolation toiture BAT - EN- 101

Isolation combles

BAT - EN- 102
Isolation murs

BAT - EN- 104
Isolation fenêtres 
ou porte - fenêtres

BAT - EN- 113
Façade rideau 
ou semi - rideau

BAT - TH- 162 Système géothermique
BAT - TH- 163 PAC air/eau
BAT - TH- 164 PAC eau/eau
BAT - TH- 158 PAC air/air

BAT - TH- 127
Réseau de chaleur

BAT - TH- 159
Réseau de froid

BAT - TH- 116
GTB

BAT - TH- 142
Déstratificateurs

BAT - TH- 125
VMC simple flux

BAT - TH- 126
VMC double flux

BAT - TH- 157
Chaudière biomasse

Source schéma d’origine : ADEME

BAT - EQ - 130
Système de condensation 

frigorifique à haute efficacité



Rénovation globale d’un hôtel
Secteur : hôtellerie 
DONNÉES DU PROJET

• Zone climatique H3
• Hôtellerie
• Etas de la PAC : 126% <= Etas < 150%

Surface chauffée (m ²) 1 000 Surface m ur (m ²) 500

Travaux réalisés M ono geste (G W hc) CDP (G W hc) M ono geste (G W hc) CDP (G W hc) Réno globale (G W hc)

Isolation toit terrasse 0,7 0,7 0,7 0,7 3,5

Isolation mur 0,6 0,6 0,6 0,6 2,8

PAC air /eau* 0,2 0,7 0,5 1,5 1,5

GTB** 0,2 0,2 0,2 0,2 0,7
Total (G W hc) 1,7 2,2 2,0 3,0 8,5

TO TAL (€) 10 124 € 13 400 € 11 972 € 17 852 € 51 035 €

PRO PO SITIO N DE PRIM E SO NERG IA

Avant le 31/12/2025 Après le 31/12/2025

Valorisation CEE 

Sonergia 
6 000 €

M ontant total de 

l'investissem ent (€)

Après le 31/12/2025:
• Eligibilité avec 2 gestes d’isolation

Dépose d’une chaudière fioul

*Passage en énergie finale intégrale en considérant uniquement l’énergie mesurée après travaux / **Bonification x3



Exemple de projet : rénovation globale sur 
bâtiment de bureau de 5 000m ² chauffé en H1 
d’un site industriel

Opération
Mono geste 

(GWhc )
Coup de Pouce

CPE 10 ans 
(GWhc )(1)

Réno globale 
(GWhc )

Isolation de la toiture 
terrasse 5

Pas de 
bonification

9,5 25

Isolation des murs 3 5,7 15

PAC air/air pour le 
chauffage des bureaux 5 9,5 25

Total ( GWhc ) 13 13 24,7 65

Total ( €) 91 000 € 91 000 € 172 900 € 455 000 €

(1) 30% de gain

Prime x5Prime x1,9



Exemple de projet : rénovation globale d’un 
entrepôt logistique de 18 000m ² en H1

Opération
Mono geste 

(GWhc )
Coup de Pouce

CPE 10 ans 
(GWhc )(1)

Réno globale 
(GWhc )

Isolation de la toiture 
terrasse 30 Pas de 

bonification

70 150

Isolation des murs (2) 0,6 1,4 3

PAC air/eau pour le 
chauffage de l’entrepôt

8 24 18 24

PAC air/air pour le 
chauffage des bureaux 0,7

Pas de 
bonification

1,6 3,5

Total ( GWhc ) 39,3 55,3 91 180.5

Total ( €) 275 100 € 387 100 € 637 000 € 1 263 500 €

(1) 44% de gain
(2) On suppose au moins 25% des murs isolés

Prime x4.5Prime x2,3Prime x1,4



Autres projets éligibles ?

Immeubles de bureaux
Habitats collectifs

Bâtiments tertiaires 
(écoles, hôtels, data 
centers, établissements 
de santé, musées…)

Sites industriels

Infrastructures 
de transports

Agriculture

Réseaux



Merci de votre 
attention

Guylaine Vivien
Directrice

développement 
commercial

07 60 01 63 14
guylaine.vivien@sonergia.fr

Eric Bertrand
Ingénieur d’affaires Sud Est

07 63 69 62 94
eric.bertrand@sonergia.fr

mailto:guylaine.vivien@sonergia.fr
mailto:eric.bertrand@sonergia.fr
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